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Rapport des juges en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Hiawatha Horse Park  

Date     Samedi 4 juin 2022 Heure de départ 13   h 

Conditions 
météorologiques   

Dégagé 

(Temp. : 22 oC) 

État de la piste Rapide 

Nombre de 
courses 

 Nombre de courses 
de qualification  

 Nombre total 
d’inscriptions  

 

Total des paris 
mutuels 

$45,264 

Contact 
vétérinair
e     

 Réunion 
de 
paddock 

 Réunion  
d’entretien des pistes 

 Visite de 
l’enquêteur 

 Rapport du juge en 
chef sortant 

 

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

Jeff Minler Tyler Fines  

Rapport sur les courses de la journée :  
(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent) 
… 

 
Bureau 

Brad Moore a été autorisé à se retirer d’une course. 

Tyler Borth a été autorisé à se retirer d’une course. 

 

Courses : 

 

Course  1 – Rien à signaler. 

 

Course 2 – Le cheval vainqueur, le #3, “U Make Me Think”, a éprouvé des 

difficultés dans le dernier droit sans pourtant faire de bris d’allure. Le cheval a été 

examiné par le vétérinaire de l’hippodrome et a été inscrit sur la liste des 

vétérinaires à court terme pour boiterie. 
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Course  3 – Rien à signaler. 

 

Course  4 – Rien à signaler. 

 

Course  5 – Rien à signaler. 

 

Course  6 – Examen du bris d’allure survenu dans le dernier virage au #5, “Smart 

Thinking”. Aucune infraction signalée. 

 

Course  7 – Réclamations 

 

Course 8 – Le conducteur Scott Wray a commis une infraction à la règle de la 

CAJO 22.05.01 (k) (ne pas adopter ou conserver une vitesse comparable à la 

vitesse à laquelle les chevaux du calibre de la course sont capables, de façon à 

ralentir excessivement la course sur un quart de la piste ou sur toute autre 

distance, compte tenu des conditions de la piste, de la température et des 

circonstances durant la course). Il s’est vu imposer une sanction pécuniaire de 

$100. Décision #1744353 

 

Course  9 – Rien à signaler. 

 

Course 10 – Examen du dernier droit. Le #5, “Dustylane Thunder”, et le #7, 

“Cloud Nine Hanover”, se sont accroché les roues. Le cheval arrière #1, 

“Youcouldbethatgirl”, s’est vu également attribuer une obstruction. Aucun 

placement n’est requis. 

 

 

Réclamations : 

 

Course 7 
 

“Rye N Clyde”, pour $7,000, par le propriétaire-entraîneur Marc Lepage. 


